
ANNEXE 

INSTRUCTION RELATIVE A LA REVALORISATION DES PRESTATIONS DU REGIME DE SECURITE SOCIALE DES MARINS 

 

 

Fiche annexe IV C 
MONTANT SEUILS RETENUE A LA SOURCE DES NON-RESIDENTS POUR LES REVENUS 

PERCUS EN 20261  
  

Tarif de la retenue à la source prévue à l’article 182 A du CGI applicable en 2026 :   
 

Taux applicable Année Trimestre Mois Semaine Jour 

0 % pour la fraction de la 
rémunération inférieure à : 

Moins de 
17 275 € 

Moins de 
 4 319 € 

Moins de 
 1440 € 

Moins de 
332 € 

Moins de 
 55€ 

12 % pour la fraction des 
revenus comprise entre : 

17 275 € 
à 

50 112 € 

 4 319 € 
à 

12 528 € 

1 440 € 
à 

4 176 € 

332 € 
à 

 964 € 

55 € 
à 

 161€ 

20 % pour la fraction des 
revenus supérieure à : 

au-delà de 
50 112 € 

au-delà de 
12 528 € 

au-delà de 
4 176 € 

au-delà 
de 

     964€ 

au-delà de 
161 € 
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